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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Depuis 2007 et les premières annonces de difficultés du groupe Schweitzer Mauduit International (SWM), le 

Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil général de Vaucluse ont manifesté à de 

nombreuses reprises leur implication, y compris financière, sur le dossier des Papeteries de Malaucène. 

Après que le groupe SWM ait clairement pris la décision de fermer son site, nos actions communes ont eu 

deux objectifs essentiels : contribuer à la recherche d’un ou de plusieurs repreneurs crédibles pour le site 

d’une part (étude du cabinet SECAFI et mission de VAUCLUSE DEVELOPPEMENT) et veiller au reclassement 

des 211 salariés touchés par cette fermeture d’autre part. 

Sur ces deux points, le Conseil régional comme le Conseil général expriment aujourd’hui leur 

préoccupation : 

- malgré l’engagement évident de la Région et du Département, nous sommes surpris de constater que le 

dossier d’un repreneur potentiel (daté d’octobre 2010) ne nous ait été adressé que l’après-midi même du 

Conseil municipal de Malaucène, au cours duquel une délibération a été adoptée en vue d’une modification 

du POS permettant d’accueillir ce type d’activité. 

Il nous semble dommage d’introduire des clivages partisans là où, au contraire, l’union devrait se faire pour 

sauvegarder la vitalité économique du bassin de Malaucène. Et ce d’autant qu’aussi bien la commune que 

l’intercommunalité ne manqueront pas de faire appel à nous lorsqu’il s’agira, dans quelques temps, de 

financer des études de faisabilité. 

- devant la proposition scandaleuse qui a été faite aux 211 salariés d’une délocalisation en Pologne pour un 

salaire mensuel de 450 euros, il est plus que jamais nécessaire que l’Etat oblige la société SWM à respecter 

l’intégralité des engagements qui sont prévus par la loi en cas de plan social. 

Si un ou plusieurs projets devaient voir le jour sur l’ancien site des Papeteries, nous serons 

particulièrement attentifs, non pas seulement au nombre d’emplois global ainsi créés, mais aussi à la 

possibilité pour les anciens salariés SWM d’être embauchés sur ces mêmes projets. 

Nous continuerons donc à être extrêmement attentifs à l’évolution de ce dossier et à la situation sociale 

des ex-salariés des Papeteries de Malaucène. 

 

                                              Xavier BERNARD Pierre MEFFRE 

                                              Vice-Président du Conseil général Conseiller Régional 

                                    Conseiller général du canton de Malaucène Maire de Vaison-la-Romaine 

             Maire d’Entrechaux 
 


